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Pow e r 8 ! H um our sinistre . O n 
pourrait croire  à une  m arq ue  

de  ne ttoyant dégraissant surpuis-
sant pour cuisine s. C’e st le  nom  
donné au plan « de  re structura-
tion » concocté à Airbus, q ui pré-
voit de  supprim e r 10 000 e m plois 
sur 56 000, e t de  ve ndre  ce rtains 
s ite s, dont ce lui de  Saint- Naz aire . 
Airbus, EAD S, Lagardère , Gallois, 
q ue  du be au m onde  dans ce tte  af-
faire , conséq ue nce  de  la privatisa-
tion d’aérospatiale  e t, d’après ce  
q u’on nous dit, de  grossière s  e r-
re urs de  com patibilité inform a-
tiq ue  e ntre  la partie  alle m ande  e t 
la partie  française . U ne  ce rtitude , 
on ch e rch e  à faire  paye r ce tte  situa-
tion aux salariés, ave c toute s le s 
conséq ue nce s sur le s régions tou-
ch ée s  par ce s  suppre ssions d’e m -
plois. Alors q ue  le  carne t de  
com m ande s de  ce tte  e ntre prise  
e st e stim é à 6 ans de  travail !

3 1 % , 25 % , 17 % , 14 % , 5 % , 
3 % , 2 % , 1 % , 0,5 % , ε % , c’e st 

le  te m ps de s  sondage s… Et pe n-
dant la cam pagne , la casse  conti-
nue  : Airbus à Saint- Naz aire , 
Alcate l à O rvault, le s se rvice s pu-
blics e ncore  e t toujours… L’édu-
cation n’e st pas e n re ste  ave c la 
m ise  e n place  de  la loi Fillon, la re -
m ise  e n cause  de s  statuts, e tc… 
Plus q ue  jam ais la m obilisation 
doit s’e xprim e r dans la rue , par la 
grève . Il faut m ontre r après la 
réussite  de  la m obilisation d'Air-
bus q ue  le s éch éance s préside n-
tie lle s ne  parvie nne nt pas à 
ane sth ésie r le  m ouve m e nt so-
cial... 

E t la préside ntie lle  ? La situa-
tion de s  force s antilibérale s 

laisse  un goût am e r. La dyna-
m iq ue  unitaire  s ’e st e nrayée . Le  
re nde z - vous e st m anq ué. Ce  n’e st 
pas le  lie u ici pour déve loppe r 
une  analyse  de  ce tte  situation, 
nous ne  pouvons q ue  la déplore r, 
sans la m inim ise r. La politiq ue  e st 
une  affaire  trop série use  pour la 
laisse r aux se ule s organisations 
politiq ue s. Ce la doit inte rroge r le  
m ouve m e nt syndical e t, au se in 
de  ce lui- là, la FSU  e t l’École  
Ém ancipée .

Be noît Bossard
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À  la sortie  de  Nante s, 
le  long de  la route  

de  Re nne s, lorsq u’on 
s’e ngage  sur la q uatre  
voie s, juste  à la sortie  de  
l’agglom ération, il suffit 

de  tourne r la tête  à gauch e  pour voir l’infâm e  
ch antie r de  construction de  l’établisse m e nt 
pénite ntiaire  pour m ine urs d’O rvault.

Le  ch antie r e st conduit par le  groupe  de  BTP 
Le on Grosse  sur de s  plans de  l’arch ite cte  

Adrie n Fainsilbe r &  associés. Le  m êm e  tande m  
construit le s établisse m e nts de  Lavaur 
(Toulouse ), Porch e ville  (M ante s- la- Jolie ), e t 
M arse ille . La prison pour m ine urs d’O rvault 

doit e ntre r e n se rvice  au de uxièm e  se m e stre  
2007.

Le  s ite  Inte rne t de  
l’e ntre prise  Le on Grosse  

prése nte  se s  principale s 
réalisations parm i le sq ue lle s 
la tour du parle m e nt e uropée n de  Strasbourg 
e n 19 9 7, la gare  TGV d'Aix- e n- Prove nce  e n 
2000, un collège  à Clich y- sous- Bois e n 2003, le  
m usée  d'art conte m porain de  Vitry e n 2005, 
l’h ôpital de  Pontoise  e n 2006, l’opéra de  
Toulon e n 2006, e t… le s 4 établisse m e nts 
pénite ntiaire s  pour m ine urs. Ils sont juste  cités. 
O n ne  s ’éte nd pas sur le  suje t. Sur le  site  de  
l’arch ite cte  Fainsilbe r, on n’e n parle  m êm e  pas 
du tout.

LLee ss   pprriiss oonnss   ppoouurr  ee nnffaannttss   aarrrriivvee nntt  !!
LLee   pprree mm iiee rr  EEPPMM   ee nnttrree rraa  ee nn  ss ee rrvviiccee   ccee tt  ééttéé

Jusq u’à prése nt, nous com battions un proje t. Nous allons m ainte nant de voir nous op-
pose r à une  réalité e ffrayante  : le  pre m ie r établisse m e nt pénite ntiaire  pour m ine urs 
(EPM ) de  France  « ouvrira se s  porte s » pe ndant l'été 2007 à M e yz ie u  (Rh ône ). Le  blog 

de  D om iniq ue  Pe rbe n fête  l’événe m e nt ave c ce  m orce au d’anth ologie  : « ve nd re d i 10 no-
ve m bre  2006 : ce t après- m id i, je  suis allé visite r le  ch antie r d e  l’établisse m e nt pour m ine urs 
d e  Lyon. J’ai voulu q ue  soie nt créée s d e s prisons spécifiq ue s pour le s m ine urs, d e s prisons 
construite s autour d e  la salle  d e  classe  (sic !) e t d e  l’activité sportive . L’obje ctif d e  ce t e ncad re -
m e nt e st q ue  le s je une s sorte nt d e  prison d ans un m e ille ur état q u ’ils n’y sont re ntrés. Je  pe nse  
q u ’il e st arch aïq ue  d ’oppose r la préve ntion à la répre ssion. »

La tranq uillité de s  h abitants  vaut bie n une  
pris on pour e nfants

L’EPM  d’O rvault e st coincé e ntre  la q uatre  
voie s  e t le  q uartie r du Bois Rague ne t, 

vaste  lotisse m e nt com pre nant de s  
ce ntaine s  d’h abitations. La 
propagande  de  la m unicipalité de  
droite  rappe lle  sans ce sse  q ue  
l’im plantation de  la prison pour 
m ine urs à O rvault s’e st faite  e n 
contre partie  d’un m ur antibruit pour 

le s rive rains, gênés par la proxim ité de  la 
route . L’Etat a e n e ffe t prom is de  finance r ce  

m ur pour faire  acce pte r l’im plantation 
de  la prison. Be aucoup de  rive rains ont 
alors subite m e nt « oublié » le s crainte s 
q u’ils avaie nt préalable m e nt 
m anife stée s  de  de voir accue illir le s 
m ine urs délinq uants à q ue lq ue s 
diz aine s  de  m ètre s  de  ch e z  e ux.

L'EPM d'O rvault (44) e s t e n ch antie r
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« Les protections ph oniq ue s Bois Raguenet – Ja-
lie re

D ans le  cad re  d e s am énage m e nts anne xe s à la 
réalisation d u  Parc d 'activités d e  la Jalière , la 
Ville  d 'O rvault a d e m and é à l'Etat la prise  e n 
com pte  d e s nuisance s acoustiq ue s. Conform é-
m e nt aux e ngage m e nts d u  M aire , Jose ph  Par-
paillon, d e s prote ctions ph oniq ue s se ront d onc 
réalisée s concom itam m e nt à la réalisation d e  la 
Z ac (e t d onc d e  la prison pour m ine urs, ND LR). 
Elle  pe rm e ttront d e  protége r le  lotisse m e nt d e  
Bois Rague ne t d e s nuisance s sonore s générée s 
par la proxim ité d u  périph ériq ue . »

h ttp://w w w .m airie - orvault.fr/

M algré le s e fforts de  com m unication du M i-
nistère  de  la justice  e t de  la M airie  d’O r-

vault, une  prison re ste  une  prison e t rie n n’e st 
plus im portant q ue  de  la cach e r. L’argum e nt 
écolo pre nd alors le  re lais de  l’argum e nt éduca-
tif. A croire  q u’on e st e n train de  construire  un 

joli cam pus unive rsitaire . Ainsi appre nd- on 
dans le  Nouve l O bse rvate ur du 8 nove m bre  
2006 q u’il n’y aura « ni m iradors, ni barbe lés 
dans ce s  EPM . L'arch ite cture  carcérale  clas-
siq ue  a été délaissée , pour faire  la part be lle  à 
de s  "grillage s végétalisés". »

« Z ac d e  la Jalière  : le  re spect d e  l’environne -
m ent

La réalisation d u  parc d ’activités d e  la Jalière  pré-
voit la construction d ’un établisse m e nt pénite n-
tiaire  pour m ine urs où se ront placés 60 je une s 
âgés d e  12 à 18 ans. Am énagée  par Nante s Am é-
nage m e nt, la Z AC accue ille ra égale m e nt 20 000 
m 2 d e  bure aux re nforçant la vocation te rtiaire  
d e  la ville . Le  proje t global s’accom pagne ra d e  la 
réalisation d e  prote ctions ph oniq ue s pour ré-
d uire  le s nuisance s sonore s e t prése rve r le  cad re  
d e  vie  d e s h ab itants d u  lotisse m e nt d u  Bois Ra-
gue ne t. Ce  d ispositif re nforcé anticipe  e t tie nt 
com pte  d e s prévisions d u  trafic routie r à l’h ori-
z on 2025. La Z ac d e  la Jalière  e st im plantée  sur 
une  z one  d e  11 h e ctare s e t s’appuie  sur un patri-

m oine  arboré q ui se ra prése rvé e t valorisé. Le  
program m e  d e  construction s’inscrit d ans une  
d ém arch e  volontaire  d e  prote ction d e  l’e nviron-
ne m e nt paysage r. La Z ac d e  la Jalière  d ispose  
d ’un patrim oine  arboré d e  grand e  q ualité com -
posé d ’e space s boisés classés e t d ’arbre s ce nte -
naire s re m arq uable s (ch êne s, cèd re s, ifs, pins...). 
En parallèle , un paysage  com plém e ntaire  se ra 
réalisé pour confére r au  parc une  rée lle  unicité 
e t re nforce r l’im pe rm éabilité d e  la Z ac par une  
d e nsification d u  boise m e nt. Ainsi plus d e  3 000 
arbre s se ront plantés le  long d e  la voirie  d ’accès, 
sur l’e nse m ble  d u  parc d ’activité e t autour d e  
l’établisse m e nt pénite ntiaire . »

O rvault- M agaz ine , n°28
Avril / m ai / juin 2006

"Grillage s végétalisés" : plantations d ’arbre s autour d u  site  d e  l’EPM  d ’O rvault (févrie r 2007)

Quand le  bulle tin m unicipal prése nte  le  proje t d’EPM , il e st à pe ine  q ue stion d’une  prison :

« Nuisance s sonore s : le  silence  e st d 'or

Pour évite r d e  voir le s ore ille s agre ssée s, la Ville  
e st sur tous le s fronts. Sans b ruit, m ais ave c d é-
te rm ination. Le  plan local d ’urbanism e  im pose  
d e s norm e s d ’insonorisation e t le  re spe ct d ’une  
ce rtaine  d istance  aux futurs proje ts im m obilie rs 
situés à proxim ité d e  voie s classée s par arrêté 
préfe ctoral. Ce tte  légitim e  q uête  d u  sile nce  re s-
sort lors d e s conce rtations préalable s à tout pro-
je t urbain. D ans le  cas d e  la future  Z ac d e  la 
Jalière , l’État, ale rté par le s élus orvaltais, a ainsi 
pris l’e ngage m e nt écrit d e  réalise r d e s prote c-
tions ph oniq ue s ad éq uate s. »

O rvault- M agaz ine , n° 24
avril -  m ai -  juin 2005

Voici ce  q u'on pe ut lire  dans le  bulle tin m unicipal e t sur le  site  de  la m airie  d'O rvault :

Q uand l'argum e nt écolo de vie nt le  cach e - s e xe  
de  l'e nfe rm e m e nt
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L'e ntrée  d u  ch antie r

L'EPM  vu d e  la nationale

Si on d outait e ncore  d e s orie ntations m unicipale s

A près ce  rapide  re portage , q ui pourrait e n-
core  s ’oppose r à la construction d’une  pri-

son pour m ine urs… A part pe ut- être  une  
poignée  de  m ilitants syndicaliste s- révolution-
naire s  suspicie ux e t opposés à toute  form e  de  
m ode rnité libérale ... Alors pour ach e ve r de  le s 
convaincre  de s  bonne s inte ntions de s  partisans 
de  la prison, il e st difficile  de  résiste r à la te nta-

tion de  le ur faire  lire  ce tte  de rnière  citation ti-
rée  d’O rvault- M agaz ine  : « O rvault, Ville  am ie  
de s  e nfants, confirm e  son e ngage m e nt auprès 
de s  je une s  à trave rs de  nom bre use s  actions. »

Sylvain M arange
févrie r 2007

Le  ch antie r vu d u  q uartie r d u  Bois Rague ne t

Le  ch antie r de  l'EPM à O rvault (agglom ération de  Nante s )

Prise s d e  vue s févrie r 2007
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C’e st sur ce  th èm e  q ue  JAM AC organisait le  
10 déce m bre  2006 une  table  ronde  ave c 

l’obje ctif de  pointe r le s évolutions après le s évè-
ne m e nts im portants de  ce s  de rnière s  année s, 
notam m e nt le  procès d’O utre au e t la com m is-
s ion parle m e ntaire  q ui a suivi. O ù e n e st- on de  
la prote ction de  l’e nfance , de  la présom ption 
d’innoce nce  ? Que lle s évolutions pe ut- on disce r-
ne r e n ce  q ui conce rne  la justice , le s e xpe rts, le s 
profe ssionne ls ch argés de  la prote ction de  l’e n-
fance  ? Et q ue lle  e st l’influe nce  de  l’inte rve n-
tion de s  m édias dans ce s  affaire s, e t sur le s 
profe ssionne ls ?  

Jacq ue s  Trém intin, assistant socio- éducatif à 
l’aide  sociale  à l’e nfance , a insisté sur le s dif-

fére nte s « vérités ». L’e nfant pe ut dire  « sa » véri-
té, e t aussi ne  pas la dire . « O n ne  pe ut réduire  
sa parole  à une  présom ption de  vérité ou de  
m e nsonge . Là e ncore  se ule  l’écoute  atte ntive  e t 
préve nante  de  ce  q u’il e xprim e  e xplicite m e nt e t 
im plicite m e nt pe ut pe rm e ttre  de  le  pre ndre  e n 
com pte  d’une  m anière  auth e ntiq ue  e t re spe c-
tue use  ». Il y a la « vérité » de  la justice . « Etre  
"blanch i" par un tribunal ne  s ignifie  pas pour 
autant q u’on n’a pas com m is le s acte s pour le s-
q ue ls on a été m is  e n e xam e n. Et inve rse m e nt, 
on pe ut faire  de  nom bre use s  année s de  prison 
pour un crim e  q ue  l’on n’a pas com m is ». Il y a 
aussi la « vérité » de s  travaille urs sociaux.  

Paul Be nsussan, psych iatre , e xpe rt auprès 
de  la cour d’appe l de  Ve rsaille s, rappe lle  

le s conditions q ui ont pe rm is  le  « séism e  » d’O u-
tre au : la rétractation ne  ve nait pas d’un e nfant, 
m ais  d’une  adulte , e t ce tte  rétractation ne  re m e t-
tait pas e n cause  le  statut de  « victim e  » de s  e n-
fants. O utre au a m ontré le s lim ite s  de  
l’e xpe rtise  psych iatriq ue  e t psych ologiq ue  : le s 
e xpe rts sont faillible s. La « parole  de  l’e nfant » 
n’e st pas toujours une  parole , n’ém ane  pas tou-
jours de  l’e nfant. Ce  q u’il dit doit être  évalué. Il 
ne  faut pas confondre  procès e t th érapie , 
confondre  le s rôle s. « Il e st néce ssaire  de  faire  
l’analyse  critiq ue  de  la conjonction de  para-
m ètre s, de  croyance s ou de  passions érigée s  e n 
dogm e s, q ui ont pe rm is  un te l naufrage  ».  

M arce line  Gabe l, conse illère  te ch niq ue  e t 
sociale , a insisté sur « le s e ffe ts de  ce  m ar-

te lage  m édiatiq ue  sur ce s  « pe rsonne s » q ue  
sont aussi le s profe ssionne ls ». Elle  a noté 
q ue lq ue s évolutions positive s : la parole  de  l’e n-

fant e st sortie  de  ce tte  posi-
tion m anich ée nne  q ui voyait 
l’e nfant toujours ou jam ais 
m e nte ur. M ais aussi q ue lq ue s  
évolutions m oins positive s : 
la pe ur légitim e  de s  pare nts 

de vant le  fait q ue  le s fe m m e s com m e  le s 
h om m e s pe uve nt être  pote ntie lle m e nt pédo-
ph ile s, q u’ils sont « com m e  tout le  m onde  » 
donc invisible s ; l’e xposition de s  profe ssionne ls 
au risq ue  de  s ignale m e nts nom bre ux e t h âtifs, 
à le ur be soin de  se  prém unir e ux- m êm e s de  
te lle s accusations, ou à le ur te ndance  à une  
prude nce  dange re use   par pe ur de  donne r un 
se ns e rroné à toute  parole  ou com porte m e nt. 
Françoise  Pe titot, psych analyste , e st inte rve nue  
sur l’évolution de s  m e ntalités, sur le  « m yth e  » 
de  la pédoph ilie  avancé par le  procure ur d’O u-
tre au com m e  justification de  l’e m balle m e nt de  
l’instruction, sur le s ch ange m e nts de  nos re -
prése ntations de  l’e nfance  e t de  l’e nfant… 
L’acte  pédoph ile  e st de ve nu l’acte  transgre ssif 
par e xce lle nce , d’où l’ém otion q ue  suscite nt 
ce s  révélations. « Appuyé sur la conviction q ue  
la parole  de  l’e nfant e st forcém e nt vraie , [q ue  le  
juge  d’instruction] partage ait ave c se s  col-
lègue s e t le s e xpe rts, tout autant q u’ave c l’opi-
nion publiq ue , aucune  lim ite  rationne lle  ne  
pouvait être  m ise  à la croyance  q ue  suscitaie nt 
ce s  révélations ». 

Flore nce  Rault, avocate , pose  la q ue stion de  
savoir si ce  n’e st pas e ncore  l’ém otion q ui 

gouve rne  ce  type  d’affaire . Le  ph énom ène  de  
pourch asse  de s  pédoph ile s a e nvah i tout le  
ch am p fam ilial e t son e ntourage . La justice  
fonctionne  la plupart du te m ps bie n, m ais  dys-
fonctionne  dès q ue  le  se xue l, l’agre ssion d’e n-
fant, inte rvie nne nt. O utre au a attiré l’atte ntion 
parce  q u’il y a e u  tre iz e  accusés, q ui ont été 
acq uittés. Il y a de s  « O utre au » par diz aine s, 
q ui passe nt inape rçus parce  q ue  l’accusé e st 
tout se ul. Après O utre au, pe u de  ch ose s  ont 
ch angé. Il faudrait q ue  le s m agistrats soie nt ca-
pable s de  se  départir de  ce tte  ém otion, e t aussi 
pe ut- être  d’une  ce rtaine  culpabilité. Et q u’il n’y 
ait pas confusion de s  rôle s. U n m agistrat ne  
doit pas se  pre ndre  pour un psych ologue  ou un 
psych analyste . 

Le s  m inute s de  ce tte  table  ronde  sont dispo-
nible s sur le  site  de  Jam ac

(h ttp://jam ac.ouvaton.org). 

Be noît Bossard

AAbbuu ss   ss ee xxuu ee llss   ss uurr  llee ss   ee nnffaannttss   

P rote ction d e  l’e nfant e t présom ption d ’innoce nce . Après O utre au, où e n e st- on ? 
Que lle s évolutions ?

JAM AC e st une  

association dont l’obje t 

e st « d’œ uvre r à 

l’établisse m e nt de  

procédure s  ayant le  

double  souci de  la 

prote ction de  l’e nfant e t 

du re spe ct de  la 

présom ption 

d’innoce nce  e n cas 

d’accusation de  

viole nce s se xue lle s dans 

l’Éducation Nationale  ».
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Le  congrès national de  la FSU  s’e st te nu à 
M arse ille  du 29  janvie r au 2 févrie r 2007. 

D ifficile  de  faire  le  bilan d’un te l congrès sans 
un pe u de  re cul dans le  te m ps, ce  q ui suit re -
lève  plutôt d’im pre ssions à la sortie , e t n’e st e n 
rie n e xh austif.

Sur le s trois  pre m ie rs  th èm e s, la discussion a 
été rich e  e t fructue use , le s rédactions ini-

tiale s se  sont e nrich ie s, à partir de s  débats de s  
congrès départe m e ntaux. Le s m andats de  la 
FSU  se  sont précisés e t affinés. Le  débat sur le  
q uatrièm e  th èm e  laisse  une  im pre ssion be au-
coup plus m itigée .

Le  pre m ie r th èm e  « éducation, form ation, re -
ch e rch e , e nje ux d’ave nir » s’e st re nforcé 

dans le  re fus de s  m e sure s  libérale s, e t 
l’e xige nce  de  le ur re trait, le  re fus de  
le ur am énage m e nt.

D ans le  th èm e  II, « le s se rvice s pu-
blics e t le urs age nts », un am e n-

de m e nt prése nté par la Se ction 
D éparte m e ntale  du 9 4, durcissant forte m e nt 
l’appréciation du bilan du plan Sapin dit de  « ré-
sorption de  la précarité » a été voté par plus de  
55%  de s  congre ssiste s. Trop pe u pour e n faire  
un m andat de  la FSU  (il aurait fallu 70% ), m ais  
ce la a e ntraîné une  re - rédaction de  ce tte  partie , 
pre nant e n com pte  ce  vote .

D ans le  m êm e  th èm e , un am e nde m e nt de  
la Se ction D éparte m e ntale  du 42, se  pro-

nonçant pour la nationalisation de  l’e nse igne -
m e nt privé confe ssionne l e t patronal sans 
inde m nité ni rach at a été voté par plus de  53%  
de s  congre ssiste s. Là aussi trop pe u pour e n 
faire  un m andat de  la FSU , m ais  un vote  signifi-
catif dont il faut se  souve nir.

Le  Th èm e  III, « pour de s  alte rnative s écono-
m iq ue s  e t sociale s », abordait le s q ue stions 

dite s  « sociétale s », dans le urs dive rsités. La 
q ue stion de  la parité fe m m e s/h om m e s dans le s 
instance s e t délégations de  notre  fédération a 
été débattue . L’obligation de  parité, com m e  
l’École  Ém ancipée  le  de m andait, n’a pas été re -
te nue , m ais  la parité e ntre  e n tant q ue  te lle  
dans le s statuts, sous form e  d’invitation « à re -
ch e rch e r la parité dans la com position de s  
instance s e t délégations fédérale s », un pe u 
com m e  l’avait voté m ajoritaire m e nt le  congrès 
de  la Se ction D éparte m e ntale  44.

Pour le  Th èm e  IV, « q ue l syndicalism e , 
q ue lle  Fsu pour de m ain ? », la FSU  se  dote  

de  CFR (Conse il Fédéral Régional), sur le sq ue ls 
il faudra être  vigilants q uant à la place  
q u’ils pre ndront, e t dans le urs rapports 
aux Se ctions D éparte m e ntale s.

Sur la q ue stion de  l’ave nir de  la 
FSU , le  congrès n’a re te nu aucun 

m andat. D e s  se ctions départe m e n-
tale s, dont la Loire  Atlantiq ue , e t de s  syndicats 
Snuasfp, Sne tap, Epa, Snue p, ont déposé un 
am e nde m e nt dans l’e sprit du m andat q ue  
s ’était donné la SD  44 sur la néce ssité de  sortir 
de  l’autonom ie , e t de  ne  rie n s’inte rdire  pour 
dépasse r la situation actue lle  de  blocage . Il a 
été re poussé, ave c se ule m e nt 37%  de  congre s-
s iste s  s ’e xprim ant pour. La FSU  ne  se  donne  
donc aucun m oye n, e t re ste  totale m e nt tribu-
taire  de  se s  parte naire s, notam m e nt de s  inte n-
tions de  la CGT e t de  Solidaire s, ce  q ui jusq ue  là 
n’a pas fait be aucoup avance r ce tte  q ue stion. 
Et ni l’inte rve ntion de  Be rnard Th ibaud pour la 
CGT, ni ce lle  d’Annick  Coupé, pour Solidaire s  
ne  laisse nt présage r de s  ch ange m e nts notable s. 

Be noît Bossard

IImm pprree ss ss iioonn  rraappiiddee   ss uurr  llee   ccoonnggrrèèss   
FFSSUU  ddee   MM aarrss ee iillllee

Am e nde m e nt de  
la SD  9 4 : 

Le  bilan du plan Sapin 

de  « résorption de  la pré-

carité » a été un éch e c 

car par se s  m odalités, il 

a e xclu un grand 

nom bre  de  précaire s  ; 

se ule s 30 %  de s  pe r-

sonne s éligible s ont pu 

e n bénéficie r e t être  titu-

larisée s. 

D e  plus, il n’a pas e m pê-

ch é le  re crute m e nt de  

nouve aux précaire s. La 

précarité s’e st intro-

duite  dans un grand 

nom bre  de  se rvice s pu-

blics, dans le s se rvice s 

adm inistratifs e t dans 

le s établisse m e nts sco-

laire s, assistants d’édu-

cation, vacataire s  (sans 

re traite s  e t congés 

payés), contractue ls. La 

situation s’e st aggravée  

ave c la m ise  au ch ô-

m age  de  m illie rs de  va-

cataire s  e t de  

contractue ls, non rée m -

ployés au te rm e  de  le ur 

contrat (droits épuisés, 

RM I).

Le s  fonds publics doive nt être  rése rvés à 
l’e nse igne m e nt public. U n se rvice  public 

laïq ue  ne  pe ut s’accom m ode r du dualism e  
scolaire , car il e st im portant q ue  le s e nfants 
aille nt à la m êm e  école , favorisant la m ixité so-
ciale  e t culture lle . La m arch andisation de s  m is-
s ions du se rvice  public constitue  pour la FSU  
une  re m ise  e n cause  du principe  de  laïcité. 
Par e xe m ple , la FSU  de m ande  q ue  le s re m édia-
tions scolaire s  soie nt assurée s  par le  se rvice  
public ou de s  structure s  laïq ue s  agréée s  e t ne  

soie nt pas financée s par l’Etat sous couve rt 
de  dégrève m e nt d’im pôts. Nous rappe lons 
notre  de m ande  d’abroge r le  statut d’e xce p-
tion d’Alsace - M ose lle  e t de  ve ille r à ce  q ue  le s 
program m e s e t le s m anue ls scolaire s  re s -
pe cte nt la laïcité. Nous re stons vigilants à pro-
pos du débat sur l’e nse igne m e nt du fait 
re ligie ux. La FSU  se  prononce  pour la natio-
nalisation laïq ue  de  l’e nse igne m e nt privé 
confe ssionne l e t patronal sans inde m nité ni 
rach at.

Am e nde m e nt de  la SD  42 :
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Vous n'ête s pas au courant ? C'e st norm al, 
il n'y a e u  aucune  inform ation au nive au 

national, aucun débat non plus puisq ue  ce  nou-
ve au dispositif éle ctoral s'appuie  sur une  an-
cie nne  loi de  19 69 . À l'époq ue  il s'agissait de  
m ach ine s  m écaniq ue s  s i pe u pratiq ue s  q u'e lle s 
n'ont jam ais été généralisée s. M ainte nant, il 
s'agit de  vote  éle ctroniq ue . D ans l'isoloir se  
trouve  un ordinate ur de  vote  (appe lé aussi, 
m ais  b ie n m al à propos, m ach ine  à vote r) q ui 
prése nte  le s candidats sur son écran. Pour vo-
te r il suffit d'appuye r sur le  bouton corre spon-
dant au candidat ch oisi, la m ach ine  affich e  
alors le  nom  de  ce  candidat sur un écran de  
contrôle  e t l'éle cte ur pe ut confirm e r e n ap-
puyant sur un se cond bouton. C'e st fini, le  vote  
e st e nre gistré, vous pouve z  ém arge r e n signant 
le  re gistre  com m e  d'h abitude . Il n'y a plus de  
bulle tin papie r, plus d'e nve loppe , plus d'urne  
non plus. Le  soir, le  dépouille m e nt se  fait e n un 
instant puisq ue  c'e st la m ach ine  q ui produit un 
tick e t sur le q ue l sont affich és le s nom bre s  de  
voix obte nue s  par ch acun 
de s  candidats. Form idable  !

Tout se m ble  au point, 
sauf q ue  ce  m ode  de  

scrutin prése nte  de s  carac-
téristiq ue s  étonnante s. U n vote  dém ocratiq ue  
e xige  la  transpare nce  : ch acun doit pouvoir 
contrôle r le s opérations de  vote . C'e st d'aille urs 
pour ce tte  raison q ue  l'urne  e st transpare nte , 
q ue  le  dépouille m e nt e st public e t q u'il y a de s  
scrutate urs dans le s bure aux de  vote . M êm e  un 
e nfant de  10 ans pe ut com pre ndre  le  déroule -
m e nt du vote , l'im portance  de  la surve illance  in-
inte rrom pue  de  l'urne , e t la façon de  procéde r 
au dépouille m e nt final. Ave c un ordinate ur de  
vote , ch aq ue  éle cte ur doit confie r son vote  à un 
dispositif éle ctroniq ue  q ui e st ce nsé e nre gistre r 
le s voix. M ais, com m e nt e n être  ce rtain ? Il e st 
très facile  de  conce voir un ordinate ur de  vote  
q ui affich e  le s m e ssage s atte ndus m ais  dé-
tourne  de s  voix au profit d'un candidat : vous vo-
te z  pour le  candidat A, l'ordinate ur de  vote  
affich e  « vous ave z  ch oisi le  candidat A », m ais  
votre  voix e st com ptée  e n fave ur d'un autre  can-
didat. Vous n'ave z  aucun m oye n de  vous 
re ndre  com pte  de  la supe rch e rie . D 'aille urs pe r-
sonne  ne  s'e n re ndra com pte  : il n'y a aucun 
m oye n de  vérifie r le s résultats énoncés par la 
m ach ine  à la clôture  du bure au de  vote , le  dispo-
sitif e st opaq ue  e t éch appe  au contrôle  de s  ci-
toye ns, d'aille urs il n'y a plus de  scrutate urs, 
puisq u'il n'y a rie n à com pte r, rie n à obse rve r. 
Le s ordinate urs de  vote  e n se rvice  sont, ce rte s, 
contrôlés par de s  organism e s  de  ce rtification, 
m ais  ce ux- ci ne  font q ue  vérifie r 114 e xige nce s 

énoncée s par le  M inistère  de  l'Inté-
rie ur, e xige nce s q ui sont particulière m e nt ine f-
ficace s pour déte cte r une  fraude . Par e xe m ple , 
l'e xige nce  3 énonce  « Afin de  vérifie r l’e xacti-
tude  de s  donnée s m ém orisée s  dans la m ach ine  
à vote r, le ur affich age  e t le ur im pre ssion 
doive nt être  possible s avant l’ouve rture  du 
scrutin ». En aucun cas, un affich age  ou une  im -
pre ssion ne  pe uve nt prouve r le  conte nu d'une  
m ém oire . Affirm e r le  contraire  c'e st m al 
connaître  le s possibilités de  l'inform atiq ue .

Le s  spécialiste s inte rnationaux e n sécurité 
inform atiq ue  affirm e nt q u'il e st im possible  

d'être  ce rtain q u'un program m e  n'e st pas frau-
dé, m êm e  e n l'e xam inant pe ndant plusie urs 
m ois, m êm e  e n faisant de s  te sts. Soit, la procé-
dure  de  vote  m anue lle  pe ut être  fraudée , m ais  
c'e st difficile  car il faut ch ange r ph ysiq ue m e nt 
le s bulle tins, e t il y a toujours le  risq ue  de  se  
faire  pre ndre  ! Ave c le  vote  éle ctroniq ue , une  
fraude  pe ut être  m ise  e n place  sans aucun 

risq ue  puisq u'e lle  se  dé-
roule  sans aucune  inte rve n-
tion h um aine  le  jour du 
vote  e t q u'il se ra m êm e  
im possible  de  se  doute r 
q u'il y a e u  fraude .

La com m unauté m ondiale  de s  inform ati-
cie ns (Association for Com puting M ach ine -

ry) s'e st e xprim ée  sur ce  suje t e n 2003, 
affirm ant q u'aucun systèm e  inform atiq ue  n'e st 
asse z  fiable  pour gére r de s  éle ctions e n toute  
autonom ie , e t de m andant le  re cours systém a-
tiq ue  à de s  bulle tins papie r, ch aq ue  bulle tin 
étant vérifié par l'éle cte ur au m om e nt de  son 
vote  puis  colle cté dans une  urne , urne  q u'il e st 
possible  de  dépouille r à la fin du scrutin. Force  
e st de  constate r q ue  ce s  re com m andations sont 
ignorée s  par le  M inistère  de  l'Intérie ur. C'e st 
curie ux, q uand il y a une  crise  sanitaire , on 
écoute  le s m éde cins, ce  q ui e st norm al. D ans le  
cas du vote  éle ctroniq ue  e t de  la m ise  e n dan-
ge r de  la dém ocratie , on n'écoute  pas le s m ise s  
e n garde  répétée s de s  inform aticie ns.

La m ise  e n place  calam ite use  du vote  éle ct-
roniq ue  e n France , sans aucun débat, e n 

contradiction ave c l'e xige nce  de  transpare nce  
de  tout scrutin dém ocratiq ue  m e nace  dire cte -
m e nt la stabilité politiq ue  de  notre  pays : e n m i-
nant la confiance  de s  citoye ns dans le  systèm e  
éle ctoral, c'e st la légitim ité de s  élus q ui e st re -
m ise  e n cause .

Ch antal Engue h ard

LLee   vvoottee   ééllee ccttrroonniiqq uu ee   aarrrriivvee   ee nn  
FFrraannccee

D e puis 2003, le  vote  éle ctroniq ue  e st légal e n France . D ans le s m airie s 
q ui ont fait ce  ch oix pour tous le s bure aux d e  vote  (Le  M ans, Bre st, 
Re im s, Couë ron, e tc.), il n'y a pas d 'autre  m anière  d e  vote r.

Ch antal Engue h ard e st 
M aître  de  confére nce s à 
l'U nive rsité de  Nante s
LINA CNRS FRE 2729

Signe r la pétition :

h ttp://re cul- d e m ocratiq ue .org/pe tition/

En savoir plus : 

h ttp://ord inate urs- d e - vote .org

"Je  m e  d e m and e  com m e nt ça m arch e ."
("U ne  voix d e  plus pour nous...")
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FFrraannççooiiss   BBaayyrroouu   uunn  ppuurr  ccee nnttrriiss ttee   ::  
nnii  ggaauucchh ee ,,  nnii  ggaauucchh ee   !!

Le s salle s d e s profs sont- e lle s e n train d e  vire r à d roite  ? François Bayrou se rait e n m e -
sure  d e  capte r une  partie  d ’un éle ctorat h ab itue lle m e nt porté à vote r à gauch e . Pour 
y parve nir, il a re cours au  « ni d roite  ni gauch e  » d éjà vu q ue lq ue  part. Re gard ons- y 

d e  plus près.

Ce ntris m e

Raym ond Barre  consi-

dère  M aurice  Papon 

com m e  un "grand com -

m is  de  l'Etat (...) très 

courage ux" q ui "a payé 

surtout à cause  de  Ch a-

ronne ". A la q ue stion de  

savoir si M . Papon au-

rait dû dém issionne r de  

se s  fonctions à la préfe c-

ture  de  la Gironde  de  

19 42 à 19 44, Raym ond 

Barre  soutie nt : "Quand 

on a de s  re sponsabilités 

e sse ntie lle s dans un dé-

parte m e nt, une  région 

ou, à plus forte  raison, 

dans le  pays, on ne  

dém issionne  pas. O n 

dém issionne  lorsq u'il 

s'agit vraim e nt d'un in-

térêt national m aje ur. 

(...) Ce  n'était pas le  cas 

car il fallait faire  fonc-

tionne r la France ."

Ce ntris m e  (bis )

A propos de  Bruno Goll-

nisch , ancie n élu Front 

national au conse il 

m unicipal de  Lyon e t 

condam né pour propos 

négationniste s, Ray-

m ond Barre  déclare  : 

"J'ai dit q ue  je  blâm ais 

ce  q u'il avait dit, m ais  

q ue , pour le  re ste , je  

l'avais connu e t q ue  

c'était un h om m e  bie n". 

Barre  ajoute  q u’il e st 

"q ue lq u'un q ui consi-

dère  q ue  le s ge ns 

pe uve nt avoir le urs opi-

nions".

B ayrou a voté la m otion de  ce nsure  déposée  
par le  PS le  16 m ai 2006. Il s’e st opposé au 

budge t 2006. Ce rte s, pour la pre m ière  fois  de -
puis  2002, m ais  ce la re sse m ble  à une  rupture . 
Et par la m êm e  opération q ue  ce lle  q ui ch ange  
le  sang e n vin e t la ch air e n pain, le  voilà de ve -
nu h om m e  de  « ni droite  ni gauch e  », com m e  
avant lui Je an Le canue t, Valéry Giscard 
d’Estaing ou Raym ond Barre  q ui a  d’aille urs e n-
core  fait parle r de  lui réce m m e nt (voir ci-
contre ).

La fam ille  politiq ue  d e  Bayrou : q uelq ue s 
ph otos valent parfois m ieux q u'un long 
d iscours

M ais il n’e st point be soin de  s ’appe le r 
D avid Vince nt pour note r un lége r dé-

faut dans le  pe tit doigt de  Bayrou q ui trah it 
l’alie n de  droite  m al grim é : e n e ffe t, il a voté la 
suppre ssion du lundi de  Pe nte côte  com m e  jour 
férié dans le  cadre  de  la loi sur le  h andicap e t il 
a proposé de  sauve r le  Contrat de  Pre m ière  Em -
bauch e  e n ram e nant la période  d'e ssai de  de ux 
ans à s ix m ois.

D e  plus, Bayrou n'a jam ais vo-
té contre  le s lois répre ssive s 

e t antisociale s de  l’U M P. Il a voté 
pour le s lois du lobby agricole  e t 
ce lle  du lobby nucléaire  e t s’e st pro-
noncé pour la casse  de  l’assurance  
m aladie  ave c le  « panie r de  soins ». 
O n pourrait résum e r l’orie ntation 
politiq ue  du pe rsonnage  e t de  se s  
am is  ainsi : dém ocrate  ch rétie n e n 

m atière  sociale  (l’éq uivale nt d’Ange la M e rk e l 
e n Alle m agne ), libéral e n économ ie  (ve rsion 
traité constitutionne l e uropée n) e t franch e -
m e nt réactionnaire  sur le s m œ urs (anti- PACS 
e n son te m ps ave c Ch ristine  Boutin) !

A  l’Asse m blée  Nationale , le  député Bayrou 
n’a pas voté la proposition de  loi PS visant 

à abroge r le  contrat nouve lle s e m bauch e s  e n 
2007. Il ne  s ’e st pas opposé au proje t Sark oz y 
de  loi re latif à la préve ntion de  la délinq uance  
e n 2006, ni au proje t de  loi re latif à l'im m igra-
tion e t à l'intégration la m êm e  année , ni au pro-
je t de  loi d'orie ntation pour l'ave nir de  l'école  
(Loi Fillon) e n 2005. Enfin, après avoir voté 
pour la déclaration de  politiq ue  générale  de  
J.P. Raffarin e n 2002 (e t 2004), Bayrou « le  re -
be lle  » a voté pour : 
•la loi de  lutte  contre  le  te rrorism e  e t sur la 
sécurité e t le s contrôle s frontalie rs (29 /11/2005)
•la loi proroge ant l’état d’urge nce  
(15/11/2005)
•la loi d'orie ntation agricole  (18/10/2005)
•la loi de  program m ation pour la coh ésion so-
ciale  = loi Borloo (7/12/2004)
•la loi d'orie ntation sur l'éne rgie  (1/6/2004)
•la loi portant réform e  de s  re traite s  (3/7/2003)
•la loi Sark oz y pour la sécurité intérie ure  
(28/1/2003)
•la loi sur la déce ntralisation du RM I e t la créa-
tion du Re ve nu M inim um  d'Activité 
(25/11/2003)

M ais il e st pe ut- être  un pe u facile  de  juge r 
un h om m e  se ule m e nt sur ce  q u’il a fait 

par le  passé… Tout le  m onde  pe ut ch ange r. Et 
Bayrou prom e t d’innove r : e n e xonérant de  
ch arge s le s e ntre prise s  (ce lle s q ui crée nt un ou 
de ux e m plois) pe ndant cinq  ans, e n réécrivant 
un traité constitutionne l e uropée n tout aussi li-
béral q ue  le  précéde nt, e n instaurant une  re -
traite  par points, e n supprim ant de s  poste s de  
fonctionnaire s, e t e n s’opposant au m ariage  h o-
m ose xue l. Nous voilà préve nus. : François Bay-
rou e st un h om m e  ni de  gauch e , ni de  gauch e  !

Sylvain M arange
Le  10 m ars 2007

Œ cum éniq ue  e t anti-
laïq ue

V. Giscard  
d 'Estaing

Je an Le canue t François Léotard

Gille s d e  Rob ie n Alain M ad e lin Raym ond  Barre
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IInnddiivviidduuaalliiss aattiioonn//ddiifffféérree nncciiaattiioonn  ::  
le s  répons e s  de  la Pédagogie  Ins titutionne lle  

U n de s  points com m uns à toute s le s ré-
form e s libérale s q ue  l’on subit de puis  

longte m ps e t particulière m e nt de puis  2002, 
c’e st l’individualisation de s  parcours. Que  ce  
soit pour le s ch ôm e urs ave c le  PARE, le s sala-
riés ave c le  salaire  au m érite  e t e n fonction de s  
obje ctifs atte ints, la m ode  e st aux parcours indi-
vidualisés pour dynam ite r le s prote ctions so-
ciale s e ncore  e xistante s e t le  code  du travail. 
Le s réform e s dans l’éducation nationale  
n’éch appe nt pas à ce tte  ph ilosoph ie . Le  socle  
com m un, inspiré par une  dire ctive  e uro-
pée nne , pe rm e t de  sortir du systèm e  scolaire  
le s e nfants q ui n’auront pas le s com péte nce s re -
q uise s  e t d’introduire  la notion d’e m ployabili-
té, le s PPRE (proje t pe rsonnalisé de  réussite  
éducative ), le s PRE (loi Borloo), le s collège s 
« am bition réussite  » où le  cadre  de s  pro-
gram m e s e xplose  sous préte xte  d’individualisa-
tion de s  parcours, l’appre ntissage  à 14 ans, e t le  
logicie l Base - élève s, q ui pe rm e t de  suivre  à la 
trace  le s élève s e n difficultés 
ou le s sans- papie rs, le  tout 
sous le  contrôle  du m aire  
dont le s pouvoirs vie nne nt 
d’être  considérable m e nt ac-
crus e n m atière  de  contrôle  
social grâce  à la nouve lle  loi « préve ntion de  la 
délinq uance  », sont le s outils pe rm e ttant à la 
pe nsée  libérale  d’e ntre r dans le  se rvice  public 
d’Education. L’école  e st de  plus e n plus ch ar-
gée  « d’éq uipe r le s individus de s  com péte nce s 
fonctionne lle s dire cte m e nt utile s dans l’e ntre -
prise  ». (Ch ristian Laval)
Le s m ots com m e  « solidarité », « coopération », 
e ntr’aide  e ntre  le s élève s », « production coopé-
rative  » ne  sont plus à la m ode  m ais  sont re m pla-
cés par « proje ts pe rsonnalisés », 
« appre ntissage s individualisés », « re m édiation 
cognitive  ». 

Le  risq ue  e st donc grand pour le s éduca-
te urs/e nse ignants q ue  nous som m e s 

d’être  pris  au m ilie u de  ce tte  défe rlante  libérale  
e t de  voir nos re père s  profe ssionne ls ch am bou-
lés. Aide r individue lle m e nt le s élève s e n difficul-
té, gére r l’h étérogénéité d’une  classe  pour 
favorise r la réussite  de  tous le s élève s, e st- ce  se  
soum e ttre  à la politiq ue  libérale  du gouve rne -
m e nt ou sim ple m e nt faire  son travail d’e nse i-
gnant ? N’y a- t- il pas risq ue  de  confusion e ntre  
individualisation e t différe nciation pédago-
giq ue  ? 

Pour nous éclaire r sur ce s  q ue stions, j’ai de -
m andé son avis à Isabe lle  Grim aud, profe s-

se ur de s  école s e n CP à Nante s. C’e st aussi e n 
tant q ue  m e m bre  du groupe  Pédagogie  Institu-
tionne lle  44 de puis   plus de  15 ans q u’e lle  nous 
répond :

Ecole  Em ancipée  : Que ls sont le s outils d e  la Pé-
d agogie  Institutionne lle  q ui pe rm e tte nt d e  gére r 
l’h étérogénéité d ans une  classe  ?

I. Grim aud : D ans m a classe , pour répondre  à 
l’h étérogénéité, j’utilise  de s  ce inture s  de  cou-
le urs, calq uée s sur le s ce inture s  de  judo. Le s 
coule urs pe rm e tte nt de  définir une  éch e lle  de s  
com péte nce s dans le s différe nts dom aine s  e t 
fixe nt de s  obje ctifs précis  aux élève s . Ch acun 
sait ainsi où il e n e st e t ve rs q uoi il te nd. Le  
groupe  sait où e n e st ch acun, adapte  ainsi se s  
e xige nce s e n fonction de  ce  nive au e t accom -
pagne  ch acun e t ch acune  dans son évolution. 
Le s coule urs déte rm ine nt dans ch aq ue  m atière  
de s  groupe s de  nive aux q ui pe uve nt évolue r 
dans le  te m ps e t pe rm e tte nt de  travaille r e n 
fonction du nive au rée l de  ch acun. En e ffe t, tra-
vaille r ave c un groupe  d’e nfants d’une  m êm e  
tranch e  d’âge  ne  s ignifie  pas pouvoir présum e r 
d’un nive au donné dans une  m atière  donnée  

atte int par tous à un m om e nt 
précis  de  la scolarité. Il m e  
se m ble  donc néce ssaire  de  
savoir dans un pre m ie r 
te m ps à q ui on s’adre sse . O n 
court le  risq ue  sans ce la de  

n’être  utile  e t e fficace  q ue  pour une  partie  de s  
élève s. Le s coule urs sont un systèm e  d’évalua-
tion q ui pe rm e t de  pointe r pour ch acun le s 
réussite s  plutôt q ue  le s éch e cs, donc de  ne  pas 
stigm atise r l’e nfant e n difficulté. C’e st un outil 
q ui pe rm e t à ch aq ue  élève  de  de ve nir acte ur de  
se s  appre ntissage s.

EE : Est- ce  q ue  tu fais une  d iffére nce  e ntre  ind ivi-
d ualisation e t d iffére nciation ?

I. Grim aud : Ch aq ue  élève  suit un parcours par-
ticulie r dans l’évolution de  se s  connaissance s. 
Ce lle s- ci ne  s ’accum ule nt pas le s une s  aux 
autre s  de  m anière  passive . Au fur e t à m e sure  
de s  obstacle s surm ontés, le s re prése ntations se  
m odifie nt. Par conséq ue nt, pour l’élaboration 
de  se s  connaissance s, ch aq ue  individu suit un 
parcours q ui lui e st propre  du fait de  se s  inté-
rêts, sa se nsibilité, son déve loppe m e nt psych o-
affe ctif, se s  résistance s pe rsonne lle s. Il s’agit 
donc d’adapte r le  travail aux com péte nce s 
rée lle s de  ch acun e t non e n fonction d’une  
m oye nne  abstraite . Le s différe nts nive aux étant 
re pérés, il ne  s ’agit pas pour autant d’individua-
lise r le  travail de  façon systém atiq ue , ce  q ui 
suppose rait résolu le  problèm e  du désir d’ap-
pre ndre  e t donc de  l’inve stisse m e nt pe rsonne l, 
m ais au contraire  d’e xploite r le s rich e sse s  e t le  
dynam ism e  du groupe . Il n’e st pas q ue stion de  
laisse r l’e nfant se ul face  à se s  difficultés, m êm e  
e n lui proposant un travail à son nive au. Le  
groupe  ne  se rait alors d’aucune  re ssource . 

Ce ntris m e  (te r)

Sur France  Culture , à 

propos de  l'atte ntat 

contre  la synagogue  de  

la rue  Cope rnic à Paris, 

le  3 octobre  19 80, Ray-

m ond Barre  a dénoncé 

"la cam pagne  faite  (à ce  

m om e nt- là) par le  lobby 

juif le  plus lié à la 

gauch e ". Et d'insiste r : 

"Je  considère  q ue  le  lob-

by juif -  pas se ule m e nt 

e n ce  q ui m e  conce rne  -  

e st capable  de  m onte r 

de s  opérations q ui sont 

indigne s e t je  tie ns à le  

dire  publiq ue m e nt."

« Le s m ots com m e  'solid arité', 

'coopération', 'e ntraid e ' [...] ne  sont 

plus à la m od e  »
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LLaa  VViiaa  CCaamm ppee ss iinnaa

G érard  D urand , prod ucte ur d e  lait e n Loire  Atlantiq ue , ancie n porte  parole  d e  la 
conféd ération paysanne , a introd uit une  soirée  d ’Attac d e  la région d ’Ance nis, e n 
e xposant ce  q u ’e st la Via Cam pe sina.

O n e st 6,3 m illiards e nviron sur te rre , dont 
3 m illiards d’actifs. Sur le s 1,3 m illiard 

d’actifs agricole s, dont 45%  de  fe m m e s, il n’y a 
q ue  2 %  q ui dispose nt d’un tracte ur, 25%  
d’une  traction anim ale , donc 75%  de s  
paysans, e t surtout de s  paysanne s, q ui ne  
travaille nt q u’ave c le urs m ains. U ne  fe rm e  e n 
Arge ntine  c’e st 470 h e ctare s  e n m oye nne , 
alors q ue  pour de s  ce ntaine s  de  m illions de  
paysans c’e st m oins de  1 h e ctare . Le s 3/4 de s  
ge ns q ui souffre nt de  la faim  dans le  m onde  
sont de s  paysans. D ans le s pays déve loppés, 
c’e st différe nt. En France  m oins de  3%  de  la 
population active  e st agricole , e n Angle te rre  
m oins de  1% . Le s écarts de  productivité vont 
de  1 à plus de  1000. 

C’e st dans ce  conte xte  q ue  la 
Via Cam pe sina inte rvie nt. 

C’e st un m ouve m e nt inte rnational 
d’organisations de  pe tits e t m oye ns 
paysans, de  travaille urs agricole s, 
de  com m unautés indigène s e t de  
pêch e urs. Créé e n 19 9 2 ave c l’obje ctif d’être  la 
voix de  l’e nse m ble  de s  paysans partout où e st 
discuté l’ave nir de  l’agriculture , il e st prése nt 
dans toute s le s négociations inte rnationale s, 
e ntre  autre s  à l’O M C.

La Via Cam pe sina travaille  sur six th èm e s : 
le s D roits de  l’H om m e , l’O M C, la 

souve raine té alim e ntaire , l’accès aux m oye ns 
de  production, le  m aintie n de  la biodive rsité, 
e t le  rôle  de  la fe m m e . 

Sur le s droits de  l’H om m e , il y a de s  
différe nce s très im portante s e ntre  le s 

asiatiq ue s, le s sud am éricains, le s africains e t 
le s e uropée ns, e t il ne  faut pas vouloir le s 
gom m e r. Il e st im possible  d’im pose r la m êm e  
norm e  sociale  e t écologiq ue  à tous le s pays 
q ue l q ue  soit le ur nive au de  déve loppe m e nt. 
M ais il ne  pe ut pas y avoir de  déve loppe m e nt 
e t d’am élioration de s  conditions de s  plus 
défavorisés sans le  re spe ct de  ce s  droits là, 
c’e st e sse ntie l. En Am ériq ue  du sud, m ais  pas 
se ule m e nt, il y a de s  ge ns q ui sont 
e m prisonnés ou pire  assassinés. Le  17 avril e st 
une  journée  inte rnationale  de  lutte  de  la Via 
Cam pe sina, souve nir de  l’assassinat de  17 

paysans le  17 avril 19 9 6 au Brésil. 

L’O M C, c’e st le   créne au libéral : 
on va favorise r le s éch ange s 

pour crée r de  la croissance , q ui 
apporte ra de  la rich e sse  pour tout 
le  m onde . En m atière  agricole  on 
sait bie n q ue  ce tte  m ise  e n 

concurre nce  de  tous le s paysans ça n’a jam ais 
profité à aucun paysan ni à aucun 
consom m ate ur. Par contre  ça a profité aux 
m ultinationale s de  l’agroalim e ntaire , de  la 
grande  distribution, e t à le urs actionnaire s. 
Ce tte  m ondialisation là e st catastroph iq ue  
pour tous le s paysans. Au sud à partir du 
m om e nt où le s ge ns ne  pe uve nt plus produire , 
c’e st l’e xode  rural, e t ils se  re trouve nt dans de s  
b idonville s com m e  à Sao Paulo ou à Karach i… 
L’O M C n’a rie n à faire  dans l’agriculture  e t 
l’agriculture  rie n à faire  dans l’O M C.

Ce rte s, le s te m ps de  travail e t d’e ntraîne m e nt 
individue ls sont utile s, m ais  à utilise r dans une  
proportion raisonnable . Travaille r e n colle ctif, 
e n différe nciant le  travail, re ste  une  priorité, ce  
q ui pe rm e t la confrontation d’idée s, de  
com péte nce s, de  savoirs, de  com porte m e nts. 
Pre ndre  conscie nce  d’autre s  dém arch e s  q ue  la 
sie nne , e xploite r colle ctive m e nt le s e rre urs 
pe rm e t à ch acun de  s ’e nrich ir. D e  m êm e  pour 
la coh ére nce  du groupe , il m e  se m ble  im por-
tant de  travaille r sur un obje t com m un à toute  
la classe  e n adaptant l’e xige nce , le  volum e  de  
travail, la difficulté aux différe nts nive aux.

EE : La coopération e ntre  le s élève s plutôt q ue  la 
com pétition, e st- ce  toujours à l’ord re  d u  jour ? 

I Grim aud : Le s ce inture s  de  coule urs sont une  
institution parm i d’autre s  (conse il, q uoi de  
ne uf ?, m étie rs, …) dans la classe . Toute s ce s  
institutions ainsi q ue  le s te ch niq ue s  utilisée s  

(corre spondance  scolaire , journal de  classe , al-
bum s, …) sont e n lie n le s une s  ave c le s autre s  
pour faire  de  la classe  un lie u de  vie  générate ur 
de  désir. Le s élève s m is  ainsi e n situation de  
« vrai » travail sont confrontés à de s  s ituations 
d’appre ntissage  porte use s  de  se ns. La classe  e st 
organisée  autour de  ce tte  production coopéra-
tive . Ch acun à son nive au participe  aux proje ts 
com m uns. U ne  rée lle  coopération au se in du 
groupe  e st donc néce ssaire . L’évolution de  
ch aq ue  e nfant de vie nt une  réalité pour le  
groupe . Tous sont conce rnés par le s progrès de  
ch acun. Ch aq ue  e nfant évolue  par rapport à lui-
m êm e , sans avoir be soin de  se  m e sure r aux 
autre s. Toute s le s com péte nce s sont valorisée s, 
pas se ule m e nt dans le s dom aine s  de s  appre n-
tissage s fondam e ntaux. L’e ntraide   e st e ffe ctive  
dans la classe . Il m e  se m ble  donc q u’il e st bie n 
q ue stion de  coopération e t non de  com pétition.

Propos re cue illis par Pascal Auge r
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m ondialisation le s h om m e s ont rése rvé le s 
m e ille ure s  te rre s  aux culture s  d’e xportation. Et 
c’e st le s fe m m e s q ui générale m e nt s’occupe nt 
de s  productions vivrière s  pour nourrir la fam ille . 

Le s m e ille ure s  te rre s  sont souve nt 
autour du village , donc le s fe m m e s vont 
e xploite r bie n plus loin. La culture  de  
subsistance  c’e st vraim e nt le s fe m m e s 
q ui l’occupe nt, c’e st e lle s q ui ont le s 
travaux le s plus pénible s parce  q ue  ça se  
fait souve nt m anue lle m e nt, la 

m écanisation c’e st pour le s culture s  
d’e xportation. A la Via Cam pe sina, toute  
l’organisation e st basée  sur une  parité intégrale .   

Réd igé par Be noît Bossard  à partir d e  
l’inte rve ntion d e  Gérard  D urand

Le  droit à l’alim e ntation e st fondam e ntal e t la 
souve raine té alim e ntaire  e st un préalable  à 

toute  sécurité alim e ntaire . C’e st d’abord le  droit 
de  ch oisir sa politiq ue  par pays, de  se  protége r 
de s  im portations à trop bas prix. C’e st la 
priorité donnée  aux productions locale s, 
à l’alim e ntation sur le  com m e rce . 
Ce rtains pays q ui e xporte nt 
énorm ém e nt (bœ uf, soja…) n’arrive nt 
pas à nourrir corre cte m e nt le ur 
population. La se ule  m e sure  unive rse lle  
applicable  c’e st la taxation aux frontière s. Quand 
Lam y, dire cte ur général de  l’O M C, e t le s ge ns de  
l’O M C dise nt q u’ils s’e n sortiront e n m ultipliant 
le s éch ange s, c’e st q uand m êm e  incroyable . 
Tous le s pays déve loppés se  sont protégés à un 
m om e nt ou à un autre . Et on le  re fuse  aux pays 
le s plus pauvre s! Au contraire , on le s force  à 
libéralise r le urs culture s. 

R e ve nir à de s  circuits de  distribution plus 
courts, re localise r la production, la 

transform ation, la consom m ation, ce la re de vie nt 
d’actualité, ave c la crise  éne rgétiq ue . Il va y avoir 
une  concurre nce  de  plus e n plus im portante  
e ntre  la production agricole  à de stination 
alim e ntaire  e t ce lle  à de stination éne rgétiq ue , e t 
ce  dans un conte xte  de  réch auffe m e nt 
clim atiq ue . La de m ande  éne rgétiq ue  e st 
insatiable , e t la de m ande  alim e ntaire  e st 
incom pre ssible . Il faudra ch oisir e ntre  nourrir le s 
4x4 e t nourrir le s ge ns. O u alors on va avoir de s  
fam ine s  très im portante s. 

Sur la biodive rsité, de puis  de s  m illénaire s, le s 
paysans travaille nt ave c le s se m e nce s, 

com bine nt, com pose nt, e xpérim e nte nt. O n 
acce pte  m al q ue  de s  e ntre prise s  ve uille nt 
m onopolise r toute s le s se m e nce s, e ntre  autre s  à 
trave rs le s O GM . La bagarre  contre  le s O GM  
touch e  profondém e nt à l’activité m êm e  de s  
paysans. Quand on se  trouve  ave c de s  ge ns 
d’Am ériq ue  ce ntrale  ou d’Asie  q ui ont toujours 
re sse m é le urs se m e nce s, d’avoir une  e ntre prise  
q ui va m e ttre  un droit de  propriété sur ce s  
se m e nce s là c’e st insupportable  pour e ux.

Pour l’accès aux m oye ns de  production, par 
e xe m ple  au Brésil il y a 5 m illions de  

fam ille s sans te rre . 1%  de  propriétaire s  
accapare nt 55%  de s  te rre s, e t 48%  de s  paysans 
n’e n ont q ue  2,5% . Et ce  n’e st pas q u’e n 
Am ériq ue  du sud. Il y a be soin d’une  véritable  
réform e  agraire  pour re distribue r la te rre  à 
l’e nse m ble  de s  ge ns q ui ve ule nt la travaille r. Et 
puis  on e st attach é à un m odèle  de  production 
q ui soit plus soute nable , plus durable , donc il 
faut une  réform e  fondam e ntale  de s  systèm e s de  
production. Pour nous l’acte  du paysan c’e st 
produire , m ais  produire  dans une  alim e ntation 
de  q ualité dans un e space  sauve gardé. Ce la 
néce ssite  une  agriculture  nom bre use , 
contraire m e nt à ce  q ue  propose  la FNSEA. 

Sur le  droit de s  fe m m e s, c’e st e sse ntie l pour la 
Via Cam pe sina parce  q ue  45%  de s  paysans 

sont de s  paysanne s. En Afriq ue  ave c la 

EEPPMM   AAccaaddee mm yy

Le s castings pour re m plir la pri-
son pour e nfants d 'O rvault sont 
lancés d e puis le  m ois d e  

d éce m bre  d e rnie r.

W alid e t Aslam  avaie nt tout du candi-
dat idéal : scolarisés dans un collège  

réce m m e nt labélisé « Am bition- Réussite  » 
e n classe  de  3e , on le ur avait confié, dans le  
cadre  de  le ur se m aine  de  stage  e n e ntre -
prise , une  m ission de  dém arch age  auprès 
de s  h abitants d'un q uartie r de  ce ntre  ville  – 
il s'agissait de  prom ouvoir une  boutiq ue  de  
téléph onie  m obile  e n distribuant q ue lq ue s 
tracts dans le s boîte s  aux le ttre s. 

C'e st à l'occasion d'une  visite  de  courtoi-
sie  dans ce tte  pe tite  boutiq ue  q ue  j'ai 

vu trois  policie rs  e ntre r ; ils e scortaie nt le s 
de ux élève s. Le s trois  h om m e s ont aussitôt 
de m andé à voir le urs conve ntions de  stage  
e t le urs papie rs  d'ide ntité. Com m e  Aslam  
ne  trouvait pas ce  q u'on lui de m andait, l'un 
de s  policie rs  s'e st saisi de  son sac, q u'il a vi-
dé sur le  com ptoir. Le  se cond se rm onait le s 
de ux garçons e t le ur m aître  de  stage , tandis  
q ue  le  troisièm e , posté à la porte , e m pê-
ch ait le s clie nts d'e ntre r. U ne  fois  l'ide ntité 
de s  élève s notée  sur un pe tit cale pin, le s 
trois  policie rs  ont q uitté la boutiq ue . La pre -
m ière  stupe ur dissipée , le s élève s ont pu 
nous raconte r q ue  le s policie rs  le s avaie nt 
cue illis à la porte  d'un im m e uble , le s 
avaie nt aussitôt plaq ués contre  le  m ur pour 
le s fouille r, e t n'ayant trouvé q ue  le s 
prospe ctus à distribue r, ils le s ont e m m e nés 
dans la boutiq ue  pour vérifie r le urs dire s. 
O n n'e st jam ais trop prude nt. 

M arie  H aye .
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L'École  ém ancipée  e st un re groupe -
m e nt de  m ilitante s e t de  m ilitants 

syndicaux e t pédagogiq ue s, autour de  la 
re vue  l’École  Em ancipée , bim e strie l syn-
dical e t pédagogiq ue  paraissant de puis  
19 10. Elle  e st constituée  e n te ndance  au 
se in de  la Fédération Syndicale  U nitaire , 
où sont syndiq uéEs la plupart de  se s  m i-
litantEs, e t re prése nte  la principale  op-
position inte rne . 

L'École  ém ancipée  ve ut ch ange r 
l'école  pour la re ndre  coopérative , 

égalitaire  e t solidaire  : tous le s e nfants 
e t tous le s adole sce nts doive nt bénéfi-
cie r de  la m êm e  éducation dans la 
m êm e  école . C'e st pourq uoi se s  m ili-
tantEs s'oppose nt à toute  form e  de  sépa-
ration de s  parcours scolaire s  car e lle  e st 
souve nt synonym e  d'inégalité e ntre  le s 
voie s  e t de  soum ission de  l'école  aux lois 
du m arch é. 

Le  m êm e  souci d'égalité préside  au 
com bat de  l'École  ém ancipée  

contre  l'e xclusion e t contre  la précari-
té. D ans l'Éducation, e lle  se  bat pour la 
titularisation im m édiate  e t sans condi-
tion de  tous le s précaire s. L'Ecole  ém an-
cipée  e st aussi opposée  à la h iérarch ie  
de s  statuts e t au corporatism e  car ils re -
cèle nt l'autoritarism e  e t divise nt le s pe r-
sonne ls. 

Le s  m ilitantEs de  l'École  ém ancipée  
pe nse nt q ue  ch ange r l'école  

im pose  de  ch ange r le  m onde  dans le -
q ue l e lle  s'inscrit. L'Ecole  ém ancipée  e st 
anticapitaliste , fém iniste  e t antim ilita-
riste . 

L'École  ém ancipée  e st opposée  à 
toute  influe nce  m arch ande  ou re li-

gie use  sur l'école  e t sur le s élève s. Elle  
e st pour une  laïcité e ntière  q ui épargne  
aussi à l'école  le s principe s  q ui régisse nt 
le  se cte ur privé com m e  la concurre nce  
e ntre  établisse m e nts. A ce  titre , l'École  
ém ancipée  défe nd la nationalisation de  
l'école  privée  sans inde m nité ni rach at.

D ans le s lutte s, l'École  ém ancipée  
défe nd un fonctionne m e nt dém o-

cratiq ue  q ui re pose  sur de s asse m blée s 
générale s souve raine s. Elle  contribue  à 
la construction de  la grève  générale  inte r-
profe ssionne lle  e t re conductible , se ule  
capable  de  m e ttre  un coup d'arrêt aux at-
taq ue s  du patronat e t du gouve rne m e nt 
contre  le s salariéEs, le s re traitéEs, le s 
ch ôm e use s, le s ch ôm e urs, e t le s je une s. 

L'École  ém ancipée  e n 
q ue lq ue s  m ots



Agenda :

le  sam e di 17 m ars 2007 à 14h 00 :

•M anife station contre  l'EPR à Lille , Lyon, Re nne s, 
Strasbourg e t Toulouse

le  m ardi 20 m ars : 

•Grève  dans l'Education nationale

•Réunion du groupe  départe m e ntal de  l'Éé à 
20h 30 à Nante s dans le s locaux de  la FSU  44

le  sam e di 24 m ars 2007 à 09 h 00 :

•de m i- journée  d'inform ation syndicale  sur le s 
EPEP organisée  par le  SNU IPP à la FSU  44




